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Depuis 2013, la MSA a structuré un réseau de plus de 11 000 acteurs engagés dans le repérage du 
mal-être, dont près de 9 000 sentinelles agricoles au 30 juin 2025. Afin de mieux faire connaitre 
ce réseau de prévention, et dans le cadre de la Grande Cause nationale santé mentale, la MSA 
dévoile un portrait croisé consacré aux Sentinelles agricoles, donnant ainsi la parole à ces 
volontaires qui font vivre la solidarité agricole sur les territoires.   

 
« Être sentinelle, c’est une suite dans ma démarche 
de vie. C’est quelque chose qu’on a dans les tripes en 
fait. » Yves, agriculteur retraité (Isère) 

 
 
« Une sentinelle, c’est une personne comme toi ou 
moi, qui va observer, écouter, être en alerte. Ça 
permet finalement de veiller à ce que les gens 
autour de nous aillent bien » Catherine, salariée 

agricole (Nièvre) 
 

 
A propos des sentinelles agricoles 
Présent sur l’ensemble du territoire national, le réseau des sentinelles agricoles est composé de 
volontaires du monde agricole et rural, formés à identifier les signes de détresse psychologique au 
sein de la population agricole et à les orienter vers les dispositifs d’accompagnement. 
 
À travers les témoignages de Catherine et Yves, le film « Sentinelles, détecter le mal-être agricole » 
met en lumière un réseau essentiel de femmes et d’hommes engagés aux côtés des populations 
agricoles et rurales. 
 
 
Le nombre de sentinelles a progressé de 75 % entre décembre 2023 et juin 2025 
Au 30 juin 2025, la MSA recensait 8 898 sentinelles agricoles actives sur tout le territoire, parmi 
lesquelles 23% étaient des salariés MSA et 13% des élus de la MSA.  
 
Depuis 2021, la MSA a organisé et finance plus de 785 formations de sentinelles agricoles sur 
l’ensemble du territoire.  
 
 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur msa.fr 
 
 
 

Les sentinelles agricoles de la MSA 
Veiller pour prévenir le mal-être en milieu rural 

mailto:presse@ccmsa.msa.fr
https://www.youtube.com/watch?v=e7s5lAx6W1M
https://www.msa.fr/lfp
https://www.youtube.com/embed/e7s5lAx6W1M?feature=oembed
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La MSA salue la prolongation en 2026 de la santé mentale comme grande cause nationale 
Annoncée le 27 novembre dernier par Premier ministre et de la Ministre de la Santé, c’est la 
première fois que la thématique de la Grande Cause est reconduite, soulignant ainsi l’importance 
d’une meilleure prise en compte de la santé mentale pour notre société, et notamment pour le 
secteur agricole et les territoires ruraux.  
La MSA reste pleinement mobilisée pour davantage de prévention, améliorer l’accès aux soins et 
aux dispositifs d’accompagnement et poursuivre ces actions innovantes. 

 
 

Parlons santé mentale : la MSA s’investit pleinement dans la Grande Cause nationale 
 

Grâce à sa proximité avec les populations agricoles et rurales, la MSA est mobilisée depuis près de 15 ans pour 
prévenir et accompagner le mal-être psychologique. 
 
A l’occasion du Salon International de l’Agriculture 2025, la MSA organisait le 27 février dernier un plateau TV, en 
direct de son stand, sur la prévention du mal-être agricole et la santé mentale, Grande Cause nationale1. 
L’engagement de la MSA sur ce sujet et les enjeux futurs de la santé mentale des agriculteurs, au-delà de 2025 et de 
la Grande Cause nationale, étaient au cœur des débats. 
 

Tout au long de l’année, la MSA a mené une grande campagne de communication à destination de ses adhérents, 
afin de mieux faire connaître ses dispositifs de prévention du mal-être, conçus pour répondre aux spécificités du 
monde agricole. 
 
Le 20 janvier 2026, la MSA interviendra au côté de ses partenaires lors de la 4ème « Journée de Prévention du Mal-
Être en Agriculture » réunissant l’ensemble des réseaux professionnels de l'accompagnement en agriculture autour 
du thème de la santé mentale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À propos de la MSA 
Avec 32,5 milliards de prestations versées à 5,1 millions de bénéficiaires, la MSA, deuxième régime de protection sociale en France. 
Elle assure la couverture sociale de l’ensemble de la population agricole - exploitants, salariés (d’exploitations, entreprises, 
coopératives et organismes professionnels agricoles), employeurs de main-d’œuvre - et des ayants droit. Grâce à son organisation 
en guichet unique, la MSA accompagne ses ressortissants tout au long de leur vie et leur offre une protection sociale globale en 
versant toutes les prestations auxquelles ils peuvent prétendre en matière de santé, famille, retraite, accident du travail et maladie 
professionnelle. Particulièrement engagée sur les territoires, la MSA développe de nombreuses actions complémentaires à ses 
missions de service public, au plus près des populations rurales. Toute l’année, les 12 978 élus-bénévoles et les 15 000 salariés de la 
MSA contribuent ainsi par leurs efforts au développement de la solidarité, du dynamisme et de l’attractivité des territoires ruraux. 

 
1 Émission disponible en replay sur la chaine youtube de la MSA 
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